
 

 Tout dépôt sauvage constaté fera l'objet de sanctions et sera passible d’une 
amande. Ces incivilités génèrent un surcroît de travail pour les services communaux.  

Pour rappel, des informations concernant le changement de mode de tri ont été 
aƯichées sur les anciens conteneurs depuis trois semaines. 

     


